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L’an deux mil vingt-deux et du 27 au 29 décembre, s’est tenue dans la Région 
ecclésiastique de Maroua, Consistoire de Maroua 2, Paroisse Autonome de Pitoaré, la 37e 
Assemblée Générale Ordinaire (AGO) de la JCEFLC sous le thème « Pour une Église 
inébranlable au travers des épreuves de son histoire ». 1Pierre 5. 10 

Le présent procès-verbal retrace le déroulement des travaux de ladite AGO conduite par 
le président Philémon PELDJAO. 

 

SESSION DU 27 DÉCEMBRE 2022 
Acte 1. Début des travaux sous la direction de Yomma Joseph, vice-président de JCEFLC. 

Acte 2. Exécution du cantique N°180 dans le recueil Chants de victoire, entonné par le vice-
président lui-même. 

Acte 3. Lecture du récépissé de déclaration de manifestation.  

DJONGYANG MARTIN, Secrétaire général de la JCEFLC, a lu le récépissé de déclaration 
de manifestation signé par le sous-préfet de Maroua I. 

Acte 4. Mot de bienvenu du président de la Jeunesse chrétienne de la Région ecclésiastique de 
Maroua.  

Monsieur Samsia Jean, après avoir souhaité la bienvenue aux délégués, a sommairement 
présenté la Région ecclésiastique de Maroua. Cette Région qui a accueilli la 37e Assemblée 
générale ordinaire de la JCEFLC compte 12 consistoires, 66 districts et paroisses Autonomes, 
154 paroisses et 4002 jeunes dans le mouvement. 

Acte 5. Accueil des délégués par les femmes de la paroisse hôte par un chant. 

Acte 6. Confession de la foi chrétienne par le symbole des apôtres. 

Acte 7. Lecture biblique précédée de la prière, par le frère BOUTI BARTHELEMY, président 
des jeunes du consistoire de Maroua II, dans 1Jean 2. 12-17. 

Acte 8. Mot d’ouverture de l’assemblée par le président. 

Prenant la parole, PELDJAO Philémon, a souhaité la bienvenue aux différentes 
délégations puis a rappelé le thème de l’année qui s’achève à savoir « Jeunesse chrétienne, 
persévère dans tes nobles desseins ». Esaïe 32 : 8 avant de dévoiler celui de l’année qui 
commence qui est « Pour une église inébranlable au travers des épreuves de son 
histoire » 1Pierre 5.10. Poursuivant son propos il place l’assemblée sous trois orientations à 
savoir : 

- Adopter des attitudes et aptitudes responsables ; 
- Se sentir en présence du seigneur ; 
- Participer librement aux débats.  

Il ajoute en disant qu’il compte sur le sens de responsabilité habituelle des délégués et 
c’est sur cet appel qu’il a déclaré ouverts les travaux de la 37e Assemblée Générale de la 
JCEFLC. 

Acte 9. Prière de consécration : 

Pour confier les travaux de cette assise au Tout Puissant, le Rév. Amadou Yalla 
Abraham, encadreur des jeunes de la Région de Maroua, représentant l’encadreur synodal, dit 
la prière de consécration. 
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Acte 10. Le cantique N° 64 dans SAF a été entonné par GANA Esaïe du consistoire de 
Maroua I. 

Acte 11. Exposé inaugural sur le thème de l’année. 

Le Rév. AGALGABA Pierre qui fut le 2e président de la JCEFLCAM a présenté un 
exposé sur le thème de l’année. Son exposé est en annexe à ce procès-verbal. 

Acte 12. Offrandes 
Pour obéir à la pratique cultuelle de l’Église et par un cantique le Gime Masihinko’en 

numéro 3 les délégués ont présenté leurs offrandes à Dieu. 

Acte 13. Présentation de quelques invités. 
Le président a présenté aux délégués les différents invités, qui furent pour la plupart 

anciens responsables des jeunes dans des structures de niveaux variés dans la JCEFLC.  

Acte 14. Appel des délégués : 
Le secrétaire général a procédé à l’appel des délégués par région et le nombre est 

consigné dans le tableau suivant : 

Doukoula Garoua Guider Maga Mogode Maroua Ngaoundéré Yaoundé Yagoua Total 

22 21 17 40 11 38 10 08 21 188 
 

Acte 15. Choix des responsables des commissions et des membres du secrétariat de séance : 

Sur proposition du bureau exécutif les personnes ci-après ont été choisies 

1- Secrétariat de séance : 
Chef : Barambi Abdias ; 
Membres :- Domga Lamtoing Emmanuel 

- Zra Abel 
2- Responsables des commissions 

Le point sur la désignation des responsables a été renvoyé à la session du 28 décembre 
2022. 
Acte 16. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

Le secrétaire général a fait lecture de l’ordre du jour et cela a été adopté à l’unanimité.  

Acte 17. Annonces  
- Le nombre total provisoire des délégués était de 172 délégués et les offrandes s’élevaient 

à 43 375FCFA ; 
- Le président du comité d’organisation le frère Minnamou Martin a pris la parole pour 

indiquer les modalités pratiques d’hébergement. 

Acte 18. Prière et bénédiction de clôture de la première journée dites le Rév. Amadou Yalla 
Abraham. 

SESSION DU 28 DÉCEMBRE 2022 
Acte 19. Exécution de trois cantiques CV N° 166. 

Acte 20. Prière par le frère Malika Isaac. 

Acte 21. Exécution du cantique CV 223 par le frère Kodji Zakarie du consistoire de Bourha. 
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Acte 22. Lecture biblique dans 1Pierre 3 :12 et prière par le frère MOUSSA NISSEO, 
président du Consistoire de Kaelé. 

Acte 23. Exécution du cantique SAF 80 par le frère GANA Esaïe du Consistoire de Maroua I. 

Acte 24. Message par le Rév. AMADOU YALLA ABRAHAM. 
En sa qualité de Président de la Région Ecclésiastique de Maroua, le Rev commença par 

renouveler le souhait de bienvenue à tous les délègues. A la lumière du texte de 1Pierre 3 :12, 
il rappela le contexte d’épreuves que l’Église connaît depuis sa création, épreuves que les 
pionniers et responsables ont endurées pour que l’Église demeure jusqu’à ce jour. Il invita les 
délégués à résister aux épreuves et difficultés sans fuir l’Église, à se conduire avec crainte, à 
garder les pas des aïeux afin que l’Église demeure inébranlable.  

Acte 25. Après le message, une prière a été dite par le Catéchiste KODJI ZAKARIE. 

Acte 26. Constitution des commissions 

N° COMMISSIONS PRÉSIDENTS RAPPORTEURS 
02 Stratégie 1 DAOUDA GILBERT BIRWE BENI 
03 Stratégie 2 DANBE W. JOSEPH SAMSIA JEAN 
04 Éducation  TCHIMHA V. JEAN GUELEMBI Nestor 
05 Finances  HOULGA Jonas LAWA DOMO ABEL 
06 Évangélisation et Développement Philippe AGUIDIG F. KOSGA PIERRE 
07 Spéciale MAKOMRA Valentin SASSOUANGA Abraham 
08 Nomination  DOUSWE JONAS THEOLONA BENOIT 
 
Acte 27 : Lecture des résolutions de l’AGO 2021 et du CG 2022 par le Secrétaire Général 
DJONGYANG Martin. 

Acte 28. Prière par le frère ANGAMOU David du Consistoire de Kaikai. 

Acte 29 : Lecture des rapports 
 

A. RAPPORT DU BUREAU NATIONAL  
1. RAPPORT ANNUEL DU PRÉSIDENT DE LA JCEFLC 

Le président Philémon PELDJAO prend la parole pour présenter le rapport du bureau 
exécutif et les rapports des comités et des régions. 

Après les formules de courtoisie, il passe en revue le thème de l’année 2022 « Jeunesse 
chrétienne, persévère dans tes nobles desseins » selon Esaïe 32 :8, décline le thème de l’année 
2023 : « Jeunesse Chrétienne, persévère dans tes nobles desseins » 1 Pierre 5 :10, qui sera le 
fil conducteur des activités au cours de l’année avant d’inviter les délégués à être très sérieux 
durant le moment des résolutions. 

Parmi les réalisations, le rapport du président mentionne entre autres : Le lancement des 
activités, la passation de service, la représentation à l’AG de l’EFLC, les réunions de 
coordination, la tournée du BE à Doukoula, le camp biblique, les journées de jeûne et prière, 
les visites de condoléances, la rencontre d’encouragement avec les missionnaires au Mali, la 
visite aux anciens membres du bureau exécutif national (TG et TA), … Cependant, certaines 
activités telles que la finition des travaux de la mini-cité, la production du pagne de la 
JCEFLC et l’hymne de la JCEFLC n’ont pas pu être réalisées. Il finit par remercier toute la 
jeunesse pour les efforts consentis avant de relever les difficultés et propositions pour l’année 
à venir. 
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Les points suivants ont été envoyés en commission : 
 Les difficultés  
 Des membres des comités qui ne s’intéressent pas aux activités ; 
 Les travaux de construction de la mini-cité qui n’avancent pas ; 
 Le pagne de la JCEFLC. 

 Les propositions 
 Cinquantenaire de la JCEFLC en 2033 : la JCEFLC aura 50 ans en 2033 et le 

président suggère que les préparatifs commencent dès maintenant ; 
 Flambeaux et Lumières : que la commission des textes soit redynamisée afin 

d’avoir un texte complet. 
 Mini-cité : comment faire pour en finir ? Le comité de développement doit-il venir 

au secours ? 
 Prière : trouver la bonne organisation des journées de prières ; 
 Séminaires : séminaire aux filles, séminaire BE national, régional et des membres 

des comités ; 
 Comité : que faire lorsqu’un membre de comité ne s’intéresse pas aux activités de 

son comité ; 
 Archives et documentation : que chaque responsable recherche l’historique 

(création, les différents occupants avec dates) du poste qu’il occupe et les SGA des 
régions et consistoires envoient les compilés au SGA national ; 

 Sujets d’enseignement à passer en prélude aux cultes de la rentrée scolaire : 1. 
Le découragement, 2. Pourquoi et pour qui fait-on même l’école ? 3. Les activités 
de la jeunesse perturbent souvent les études (débat) ; 

 Actions sociales : visite aux écoles de théologie (ETK/Cameroun et ETG/Tchad) 
 Actions des comités : certains comités n’ont pas de cahiers de charges ; 
 Opération ‘’terrain de la jeunesse’’ : comment faire le suivi 
 Règlement Intérieur : que l’AG prenne une résolution pour résoudre une erreur 

de saisie qui s’est glisse dans le RI ; 
 Œuvre sociale : création d’un collège prive d’ici 5 ans ; 
 Primes BE : harmonisation des primes des BE dans les structures 
 Calendrier des activités 2023. 

En guise d’information, le Président a indiqué que l’Église a ouvert une mission au Sénégal. 
 

2. RAPPORT DU TRÉSORIER GENERAL  
Le bilan financier se présente comme suit :  

N° DÉSIGNATION MONTANT () 
01 Report 2021 729 630 
02 Recettes 2022 2 495 000 
03 Recettes AG 2021 147 000 
04 Subvention Eglise 200 000 
/ Total Recette 3 571 630 
/ Dépenses 3 079 550 
/ Solde 492 080 

Après quelques questions d’éclaircissement sur les versements, tout son rapport a été 
envoyé en commission de finance. 

3. RAPPORT DU COMITE DE DÉVELOPPEMENT ET ACTIONS SOCIALES 
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a. Capital investi en 2022 : 545 000 F 
b. Bénéfice réalisé en 2022 : 398 000 F 
c. Total en caisse au 29 décembre 2022 : 943 000 F 

 

4. COMMISSION DE LA MINI CITE 
a. Total recettes : 2 273 690 F 
b. Total dépenses : 1 964 100 F 
c. Solde : 309 590 F. 

NB : En guise d’historique, depuis le lancement de l’opération en 2014 jusqu'en 2022, la 
jeunesse a déjà mobilisé 12 956 580 F. Ce montant a permis d’acquérir 3 terrains et de lancer 
la construction d’un bloc de quatre (4) chambres modernes. 

5. COMMISSION PAGNE 
La commission a déjà mobilisé un montant de 1 130 000 F et avancé 500 000 F auprès 

de la CICAM pour 100 pièces Wax. Un solde de 630 000 F est en caisse. 

6. COMITE DE CONTRÔLE ET DE VÉRIFICATION 
Les contrôleurs ont effectué un contrôle chez le trésorier général, deux contrôles chez le 

responsable du CDAS et un contrôle chez le responsable de la commission de la mini-cité. 
Chez le trésorier général, ils observent une faible entrée du budget au premier semestre et une 
bonne tenue du cahier. Chez le responsable du CDAS, la difficulté de récupérer les 05 sacs de 
soja à Bourha de meure. Chez le responsable de la commission de la mini cité, les contrôleurs 
observent le retard dans le versement des frais par structure.  

Les contrôleurs proposent de faire un recensement des biens mobiliers et immobiliers de 
la JCEFLC en 2023. 
 

7. COMITE DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

De manière succincte, il ressort dans ce rapport comme activités : la poursuite des 
activités de vulgarisation des décisions de la JCEFLC, le séminaire de renforcement des 
capacités des membres sur l’utilisation des outils de la communication dans les régions de 
Maga et de Yagoua, la diffusion des informations, …  

Les difficultés et les perspectives ont été envoyées en commission. 
- Difficultés : 

 Le manque de proposition d’enseignements pour alimenter notre site ; 

 Difficulté à collecter les informations des différentes régions pour alimenter la page 
Facebook et le site web ; 

 L’absence des activités de certains comités régionaux. 
- Perspectives : 

 Organiser des formations des membres des comités des régions ; 

 Reprogrammer le projet « cinq minutes avec… » ; 

 Développer des stratégies pour rendre le site plus dynamique. 
 

8. COMITE DE LA COUPE ET ÉTUDE DE LA BIBLE ET DE PRIÈRE 
Les activités menées sont entre autres : le lancement de l’édition 2022, l’élaboration de 

l’épreuve zéro et des fiches de TD, les séminaires dans les régions, la supervision des matchs, 
confection d’un canevas d’étude biblique, programme de jeûne et prière, etc. 

Le tableau ci-dessous ressort les vainqueurs par région : 
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RÉGIONS Doukoula Garoua Guider Maga Maroua Modogé Ngaoundéré Yagoua Yaoundé 

PAROISSES Dongrossé 
Garoua 
centre 

Sanguéré Lacka Dargala / Toutoua Hléké Melen 

 

Les difficultés et les suggestions furent envoyées en commission. 
- Difficultés : 

 L’absence de séminaire dans certaines Régions ; 

 L’absence d’affiliation de plusieurs équipes. 
 

9. COMITE D’ÉVANGÉLISATION ET DE LOUANGE 
Le comité a mené des activités telles que la rencontre de partage et d’encouragement 

avec les missionnaires au Mali, visite au Rév ABBA MATNA THOMAS, … 
En perspectives, le comité compte organiser un séminaire relatif ä son cahier des 

charges, appuyer financièrement la nouvelle mission au Sénégal, … 
 

10. COMITE DE SÉCURITÉ 
Au cours de 2022, le comité de sécurité s’est attelé à la formation des Flambeaux et 

Lumières, la couverture sécuritaire des AG du MF/EFLC et de l’EFLC, défilé lors des fêtes 
nationales, la tenue de la 1ére AG, … 

Le tableau ci-après présente les différentes statistiques des Flambeaux et Lumières : 

RÉGION 
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FLAMBEAUX 241 371 148 124 264 34 200 257 99 1474 
LUMIÈRES 101 70 63 79 90 06 120 107 26 572 
TOTAL 342 441 211 203 354 40 320 362 125 2046 

 

Les perspectives du comité sont entre autres : le recyclage, séminaires, recensement 
des flambeaux et lumières, formation en secourisme, la confection des cartes de 
membre... Elles sont envoyées en commission. 

 

B. RAPPORT DES RÉGIONS 
1. RÉGION DE DOUKOULA 

La région a réalisé plusieurs activités en 2022 et envisage d’acquérir un terrain, une 
nouvelle tente et une imprimante au cours de l’année 2023. 

 

2. RÉGION DE GAROUA 
Après plusieurs activités menées en 2022, la Région envisage apporter son soutien au 

champ de mission, organiser un séminaire des responsables, acquérir un terrain, … durant 
l’année 2023. 

3. RÉGION DE GUIDER 
Dans la région de Guider, plusieurs activités ont été réalisées. En projets, la région 

envisage soutenir l’ouvrier de BOURHA-EST pour deux (2) mois et organiser un festival de 
louange.  

Un problème majeur relevé par la Région est celui de la conversion de deux frères à 
l’Islam. 
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4. RÉGION DE MAGA 
La Région de Maga a réalisé presque toutes ses activités prévues pour 2022. La Région 

envisage organiser un séminaire décentralisé des filles et une retraite des responsables 
d’évangélisation.  

Les difficultés liées aux inondations ont été envoyées en commission. 

Six (6) nouveaux consistoires ont été créés dans la région : Pouss 2, Dama, Guirvidig, 
Tekele, Zina et Doreissou. 

Le Président et le trésorier sont arrivés en fin de Mandat et ont été remplacés 
respectivement par SASSOUANGA Abraham et ANGAMOU David 

5. RÉGION DE MAROUA  
La région de Maroua a réalisé plusieurs activités. Quelques projets sont envisagés au 

sein de la Région à savoir achat de terrain à Kaélé, séminaire décentralisé des responsables, 
etc. 

Trois nouveaux consistoires ont vu le jour dans la Région à savoir Djidoma, Garey et 
Moutourwa 2. 

6. RÉGION DE MOGODE 
Plusieurs activités ont été réalisées au sein de la Région. En perspectives 2023, la 

Région envisage faire des tournées dans les consistoires, organiser un séminaire des filles. 
Aucun point n’est envoyé en commission. 

7. RÉGION DE NGAOUNDERE 
Les activités programmées dans la Région et dans les consistoires ont été réalisées avec 

satisfaction. Cependant, l’insécurité et le phénomène de prise d’otage ont fragilisé plusieurs 
paroisses. En perspectives, la Région envisage la construction de chambres à louer, soutenir 
un ouvrier, organiser une campagne d’évangélisation. 

La Région a été éclaté en deux régions : Région Ecclésiastique de Ngaoundéré ayant 
pour président : HOULGA Jonas ; et la Région Ecclésiastique de Rey Bouba ayant pour 
président DELI Marc. 

8. RÉGION DE YAGOUA 
La région de Yagoua a réalisé plusieurs activités prévues. Elle envisage en 2023, lancer 
l’opération d’acquisition d’un terrain, et organiser un séminaire des responsables. 

Un nouveau consistoire a vu le jour dans la région à savoir le consistoire de Gabaraye. 
Aucun point n’a été envoyé en commission. 

9. RÉGION DE YAOUNDE  
La région de Yaoundé a réalisé plusieurs activités. Au cours de l’année 2023, aucun 

projet n’est envisagé. 
Aucun point n’a été envoyé en commission.  
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Les différents rapports statistiques des régions sont récapitulés dans le tableau suivant : 

RÉGIONS 
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DOUKOULA 06 22 140 40 1944 2304 4248 354950 400050 -17550 
GAROUA 09 73 154 33 1448 1557 3005 954125 884450 69675 
GUIDER 07 44 91 / 1313 1280 2593 535195 375600 159395 
MAGA 12 63 117 30 2362 2639 5001 856200 856200 00 
MAROUA 12 66 154 36 2044 1958 4002 955125 865900 89225 
MOGODE 04 22 24 30 486 449 935 418380 368225 31065 
NGAOUNDERE 05 30 88 11 1157 994 2151 952600 951650 950 
REY BOUBA 05 23 52 17 434 401 835 / / / 
YAGOUA 08 36 90 45 1002 1065 2067 836530 833230 3300 
YAOUNDE 04 23 31 31 1241 658 1899 496300 484500 11800 
Total 72 402 941 273 13431 13305 26736 6 359 405 6 019 805 339600 

 

Acte 30 : jeux de questions-réponses sur les rapports 

Q1 : Le pagne : attendre jusqu'à quand ? 
Aucune date n’a été donnée par la CICAM. Il revient à l’Assemblée d’en décider, s’il 

faut attendre ou suspendre la collaboration avec la CICAM. 

Q2 : Quelle motivation pour proposer des thèmes pour la rentrée scolaire ? 
Il s’agit d’orienter les échanges vers l’actualité, surtout que l’Église a déjà pris des 

résolutions en ce sens. 

Q3 : Pourquoi le comité de sécurité tient-il une AG ? 
Il s’agit d’exécuter une résolution de l’AG, mais la question a été envoyée en 

commission stratégie 1. 

Q4 : La visite au Mali : Est-ce suspendue ou annulée ? 
La visite au Mali est annulée. 

Q5 : Y avait-il un plan de réalisation de la mini cité ? Y avait-il un devis estimatif ? 
Il y avait bel et bien un plan et un devis pour la construction de la mini-cité. 

Q6 : Au vu de la multiplication des structures, n’est-il pas nécessaire de revoir le budget 
axé sur les responsables ? 

C’est vrai que les structures ont augmenter et du coup les recettes ; mais il faut noter 
que les charges et les problèmes ont aussi augmentées. Donc il est préférable de laisser le 
budget tel quel pour le moment.  

Q7 : Pourquoi les filles ne sont pas représentées dans les différents bureaux ? 
Le problème est lié à l’absence des filles aux rencontres dès les structures de base.  

Q8 : Le désistement des plus jeunes aux activités de la Jeunesse n’est-il pas lié au 
vieillissement de la Jeunesse ? 

Le vieillissement ne se crée pas au sommet ; s’il y a vieillissement, c’est que c’est dès la 
base, puisque les plus jeunes ne veulent pas participer aux activités dès la base. 
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Acte 31. Répartition des points en commissions 

Acte 32. Exécution du cantique CV No120. 

Acte 33. Accueil des délégués par les jeunes de la paroisse autonome de Pitoaré. 

Acte 34. Appréciation des rapports par l’encadreur. 

Il félicita le Président de la JCEFLC et les présidents des régions pour les rapports 
présentés et exhorta les uns et les autres à aller de l’avant. 

Acte 35. Exécution d’un cantique en Massana par le frère BAISSINI Emmanuel. 

Acte 36. Répartition des délégués en commission par le SG DJONGYANG Martin. 

Acte 37. Prière dite par une sœur introduisant la pause. 

Acte 38. Travaux en commissions 

Après la pause-repas, les travaux en commissions ont commencé à 15h30. 

Acte 39. Fin des travaux en commission et louange. 

Acte 40. Remise des encouragements  

Les régions ayant terminé le versement de leur budget ont reçu des encouragements 
sous forme de cadeaux symboliques. Il s’agit des régions ecclésiastiques de YAOUNDE, 
GAROUA et DOUKOULA.  

Acte 41. Remise des encouragements aux participants et organisateurs de la coupe de la 
Bible.  

Sous la conduite du Président du comité de la coupe et étude de la Bible et prière, des 
attestations et cadeaux symboliques d’encouragements ont été remis aux structures ayant 
participé à l’édition 2022 de la coupe de la Bible. Les différents prix sont : 
 1er prix : Paroisse autonome de Sanguéré dans la Région de Guider ; 
 2ème prix : Paroisse autonome de Melen dans la Région de Yaoundé ; 
 3ème prix : Paroisse autonome de Garoua centre dans la Région de Garoua. 

Acte 42. Début de restitution des travaux en plénières et résolutions. 

Acte 43. Intervention du Dr MAKOMRA Valentin, interpellant la Jeunesse à plus de 
responsabilité dans les prises de paroles et de respect pour les ainés. 

Acte 44. Mot de clôture des activités de la journée par le Président Philémon PELDJAO. 

Acte 45. Exécution du Cantique CV No 1 et prière par le Vice-président YOMMA Joseph à 
23h15 minutes. 
 

SESSION DU 29 DÉCEMBRE 2022 

Acte 46. Début des activités à 8h45 minutes avec la prière dite par le frère Olivier. 

Acte 47. Lecture biblique précédée de la prière dans 1Corinthiens 15 :58 par le Président du 
consistoire de Maga, SASSOUANGA Abraham. 

Acte 48. Message du jour par l’ancien ATKALAI Denis, par ailleurs Sous-préfet de Maroua I 
et ex-président des jeunes du grand consistoire de Yaoundé à l’époque. Il base son message 
sur les textes de 1 Corinthiens 15 :58 et Psaume 119 : 9, 11. Dans son homélie, le messager du 
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jour invita les délégués à serrer la parole de Dieu dans leur cœur, à vivre la sanctification, à 
rester inébranlable, à être une source de bénédiction pour l’Église, pour la famille. 

Acte 49. Prière par le frère GREING Jean de Maga. 

Acte 50. Intervention du frère LAWA DOMO Abel, présentant les excuses de toute 
l’Assemblée au grand frère le Pr TCHOBSALA Daniel, par ailleurs Président du Conseil 
synodal, pour l’incident qui s’était passé la veille. 
Acte 51. Suite des restitutions des travaux. 

Acte 52. Prières par le Rév AGALGABA Pierre sur les dons en faveur de la mini-cité. 

Acte 53. Accueil des délégués par les jeunes de la Région de Maroua. 

Acte 54. Accueil des délégués par les femmes de la paroisse autonome de Pitoaré. 

Acte 55. Accueil des délégués par les jeunes du Consistoire de Maroua 2. 

Acte 56. Intervention de l’ancien BAIDOUKOR Alphonse, ex-Trésorier Général de la 
JCEFLC, pour saluer les délégués et apporter une modeste contribution pour l’évolution de la 
JCEFLC. 

Acte 57. Mise sur pied du bureau provisoire de l’annexe de soutien.  

Acte 58. Vote  
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COMMISSION DE STRATÉGIE 1 

Stratégie 1.1 : De la tenue de l’AG du Comité de sécurité. 
Résolution : Comme tout autre comité, le comité de sécurité peut organiser des rencontres de 
coordination. Le CTN se chargera de la supervision de ces rencontres. 

Stratégie1.2 : Des membres qui ne prennent pas part aux activités de leurs comités. 
Résolution : L’Assemblée charge les BE des structures concernées d’approcher ces membres. 
S’il y a persistance, procéder au remplacement immédiat du concerné. 

Stratégie 1.3 : De l’harmonisation des primes des BE. 
Résolution : Conscient du poids des charges et des moyens au niveau des structures, 
l’Assemblée encourage les différentes structures à octroyer des primes dans la limite des 
moyens disponibles. 

Stratégie 1.4. : De la situation des 05 sacs de soja. 
Résolution : Après échanges avec le frère qui détient les 05 sacs de soja, ce dernier a promis 
de verser en espèces une somme de 50 000 F à la fin du mois de février. L’ex-TA devra nous 
en rendre compte au CG. 

Stratégie 1.5. : De l’organisation d’un séminaire sur les cahiers des charges des comités 
Résolution : L’Assemblée charge chaque comité de produire un cahier de charges et le 
soumettre au BE de la JCEFLC pour analyse, approbation et mise à disposition. 

Stratégie 1.6. : Du soutien à la mission de l’Église au Sénégal 
Résolution : L’Assemblée décide d’encourager la mission et d’en apporter son soutien dès 
que possible. 

Stratégie 1.7. : De l’enseignement sur les stratégies d’évangélisation selon la méthode 
André 
Résolution : L’Assemblée encourage le comité à véhiculer cet enseignement et à produire une 
fiche statistique des nouveaux convertis lors des sacrifices de louange. Par ailleurs, 
l’Assemblée encourage le comité à organiser des campagnes d’évangélisation par la louange. 

Stratégie 1.8. : De l’implication du comité d’évangélisation dans l’organisation des 
camps bibliques 
Résolution : L’assemblée décide que chaque structure implique le comité d’évangélisation et 
de louange dans l’organisation de camp en vue de faire et réussir les activités d’évangélisation 
pendant les camps bibliques. 

Stratégie 1.9. : De la finalisation du projet de l’hymne de la JCEFLC 
Résolution : L’assemblée encourage le comité d’évangélisation et de louange à finir le projet 
avant la tenue du CG 2023. 

 

COMMISSION DE STRATÉGIE 2 

Stratégie2.1 : De la révision du texte des Flambeaux et Lumières. 
Résolution : L’assemblée charge le BE de mettre sur pied une commission qui produira un 
texte de fonctionnement des Flambeaux et Lumières et le lui soumettra. Ce texte devra être 
présenter à l’AG prochaine. 
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Stratégie2.2 : Du budget de fonctionnement des Flambeaux et Lumières. 
Résolution : L’assemblée approuve le montant unique de 500F comme contribution 
budgétaire par Flambeaux/Lumières. Toutefois, la gestion de ces fonds doit être réparties 
comme suit : 50% pour les consistoires, 20 % pour les régions et 30% pour le comité national. 

Stratégie 2.3 : Du séminaire des Flambeaux et Lumières. 
Résolution : L’assemblée accepte qu’il y ait le séminaire des Flambeaux et Lumières. Ce 
séminaire peut se tenir en congé de paques à Garoua. Les thèmes des enseignements et autres 
modalités pratiques reviennent au BE de concert avec les responsables nationaux des 
flambeaux et lumières. 

Stratégie2.4 : De la formation des Flambeaux et Lumières en secourisme. 
Résolution : L’assemblée approuve l’idée de former les Flambeaux et Lumières en 
secourisme. Toutefois, la faisabilité revient au BE. 

Stratégie2.5 : De la réalisation des œuvres sociales 
Résolution : L’assemblée encourage le comité des Flambeaux et Lumières à faire des œuvres 
sociales (savons aux étudiants pasteurs) en collaboration avec le BE de la JCEFLC. 

Stratégie2.6 : De la distinction de l’uniforme des responsables des Flambeaux/Lumières. 
Résolution : L’assemblée charge le comité de la faisabilité en collaboration avec le BE de la 
JCEFLC. Il faut surtout que le texte du comité de sécurité définisse clairement cet aspect. 

Stratégie2.7 : Du calendrier des activités 2023 
Résolution : Le calendrier des activités est validé tel présenté par le BE. Cependant, le 
séminaire des jeunes filles sera décentralisé dans les régions. 

N° Activités Lieu Dates Responsables 
1.  Rencontre pour coordination et 

passation de service  
Garoua 21/01/2023 BE/JCEFLC 

2.  Lancement officiel des activités avec 
prière  

Dans les 
structures 

28/01/2023 Présidents des 
structures 

3.  Tournée dans les structures À déterminer Fév–Mars 2023 BE/JCEFLC 
4.  Réunions préparatoires des 

séminaires 
Maroua  Février  BE/JCEFLC 

5.  Séminaire des filles À déterminer Avril  BE/ JCEFLC 
6.  Séminaire des responsables 23/06/2023 Guider BE/ JCEFLC 
7.  Conseil général JCEFLC Guider 23-24/06/2023 BE/JCEFLC 
8.  Réunion préparatoire AG/JCEFLC Yagoua Novembre 2023 BE/JCEFLC 
9.  Réception et compilation des 

rapports  
Garoua  20/12/2023 SG 

10. AG/JCEFLC  Yagoua 28-30/12/2023 BE/JCEFLC 

COMMISSION D’ÉDUCATION 

Éducation 1 : De l’organisation des journées de jeûne et de prière. 
Résolution 1 : Pour une organisation réussie des journées de jeûne et de prières, il faut : 

 Mettre à disposition et à temps le bulletin national de prière et en faire large diffusion 
par tous les moyens de communication ; 

 Assurer le suivi des différentes journées de jeûne et de prières par le responsable du 
CCEBP ; 
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 Impliquer tous les responsables de chaque structure dans le suivi et le déroulement 
desdites activités. 

Résolution 2 : Les dates pour les journées de jeûne et de prières sont arrêtées comme suit :  

 1ère journée : le 28 janvier 2023 : Lancement des activités au niveau des structures ; 

 2ème journée : le 06 mai 2023 : Examens officiels ; 

 3ème journée : le 26 août 2023 : Rentrée scolaire et académique ; 

 4ème journée : le 04 novembre 2023 : préparation et déroulement des fêtes de fin 
d’année et des assemblées générales dans les différentes structures de l’Église.  

Résolution 3 : Toutefois, en plus des sujets ci-dessus mentionnés, d’autres sujets devraient y 
être ajoutés en fonction de l’actualité et des besoins. 

Éducation 2 : Du séminaire des filles. 
Résolutions : 
a) L’assemblée accepte l’idée d’organiser un séminaire des filles et décide que ce séminaire 
soit décentralisé dans les régions sous la coordination du BE de la JCEFLC, qui devra en 
définir le thème, les sous-thèmes et les transmettre aux BE des régions dans un bref délai pour 
exécution. 
b) Les modalités pratiques de participation sont laissées à l’appréciation de chaque région. 
c)Chaque région a jusqu’au lancement pour communiquer la date ou la période indicative 
dudit séminaire au BE de la JCEFLC pour la programmation. 

Éducation 3 : Du séminaire des BE national et régionaux et des membres des comités 
nationaux 
Résolution :  

a) L’assemblée accepte l’organisation d’un séminaire national regroupant le Bureau 
national, les membres des comités nationaux et les bureaux régionaux ; 

b) L’assemblée décide que ce séminaire se déroule à la veille du Conseil Général, c’est-
à-dire du 22 au 23 juin 2023 à Guider. Le frais de participation s’élève à 2000 F par 
participant. Le BE devra se charger de l’organisation pratique et des sujets 
d’enseignement. 

Éducation 4 : Des sujets d’enseignement à passer pendant la période de la rentrée 
scolaire et académique. 

Résolution :  
a) Les thèmes proposés pour l’édification des jeunes au niveau des structures à savoir : 

 Le découragement 
 Pourquoi et pour qui fait-on même l’école ? ; 
 Les activités de la jeunesse perturbent souvent les études scolaires ? (Débat). 

b) Toutefois, en fonction des ressources, chaque encadreur est encouragé à diversifier les 
enseignements en abordant aussi l’entrepreneuriat pour multiplier les offres de 
formation et les opportunités. 

Éducation 5 : Des perspectives du Comité de Communication et de Sensibilisation.  
Résolution : L’assemblée valide les perspectives du Comité de Communication et de 
Sensibilisation telles que ficelées. Cf résolutions de l’AG de 2021, Commission 
Évangélisation et Développement point 5. Cette résolution avait retenu les points ci-dessous : 

 Compléter, dans la mesure de la disponibilité des moyens, son équipement ; 
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 Encourager les points focaux à tous les niveaux de collaborer avec les responsables pour une 
remontée plus fluide des informations ; 

 Étendre la formation (séminaire) des points focaux au niveau de chaque Région pour 
atteindre le maximum de ces derniers 

 Faire de la rotation pour les publications des nouvelles de régions. Par exemple chaque 
région publie 1 fois/semaine ses nouvelles ; 

 Amener le Bureau Exécutif à davantage s’intéresser à la chose communicationnelle et à 
collaborer pleinement avec le Comité ; 

 Développer des stratégies pour rendre le site plus dynamique et que le Bureau Exécutif de la 
JCEFLC incite les Pasteurs et laïcs inspirés à proposer des enseignements ou autres 
articles pertinents pour nos sites ; 

 Reprogrammer le projet « cinq minutes avec… » 

Éducation 6 : Du livre jeune de l’année et du calendrier des activités du Comité CEBP. 
Résolution :  

a) Le livre retenu pour l’année 2023 pour la Coupe de la Bible est le livre de Daniel. 
b) Le chronogramme des activités proposé par le comité CEBP est accepté comme tel. Cf 

la partie rapport. Toutefois, pour des soucis liés aux examens officiels, l’assemblée 
décide ce qui suit :  

 Les mois de mai et de juin sont désormais exempts de toute activité de la Coupe de la 
Bible ; 

 Les finales des consistoires doivent s’étendre jusqu’au mois d’octobre ; 
 Les finales régionales s’étendent au mois de novembre ; 
 La finale nationale se déroule au début du mois de décembre. 

Le calendrier adopté se présente comme ci-dessous : 

Période Activités Responsables Observations 
 
 
 
 
 

01er janvier 
au  

15 février 

Exposés par les 
encadreurs des 
différentes structures sur 
le livre. 

CCEBP des structures et 
encadreurs.  

Mieux orienter et 
comprendre le livre 
choisi. 

Séminaire des 
responsables de la coupe 
dans les régions. 

 BE, encadreurs et 
CCEBP  des consistoires 
et des régions doivent y 
prendre part. 

Renforcement des 
capacités des 
responsables. 

Formations des équipes 
et poules dans les 
districts et paroisses 
autonomes.  
Affiliation des équipes.  

 
 
CCEBP des consistoires 

Les poules se forment 
dans les districts et 
paroisses autonomes. 
Une poule peut avoir 
2, 3, ou 4 équipes. 

 
19 février 

Épreuve zéro. 
(tout le livre) 

Le comité national. Épreuve élaborée par 
le comité national 
pour imprégnation. 

 
 
05 mars - 17 
mai 

 
Déroulements des 
matchs éliminatoires 
Au niveau 
 

CCEBP des consistoires 
(épreuves élaborées par 
le CCEBP des 
consistoires). 

Les équipes composent 
dans leurs poules. 
L’acheminement des 
documents y relatifs est 
assuré par les chargés 
des missions. 
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Période Activités Responsables Observations 
 

Septembre 
2023 

Finales des districts. 
Quarts de finales des 
consistoires. 

 
 
CCEBP des consistoires. 

 
Les matches se jouent 
dans chaque 
consistoire.  Octobre 2023 Demi-finales des 

consistoires. 
Finales des consistoires. 

 
Novembre 

2023 

 
Finales des régions. 

 
CCEBP des régions.  

L’équipe vainqueur 
de toute région sera 
qualifiée pour les 
quarts de finale 
nationales 

Décembre 
2023 

Quarts de finale 
nationales. 

 
 
Le CCEBP 
national. 

La qualification se fait 
par poule. Le comité 
national et les CCEBP 
des régions feront le 
travail. 

Demi-finales nationales.  
Finale nationale. 

 

COMMISSION DE DÉVELOPPEMENT 

Dév 1 : De la visite aux étudiants de l’ETK au Cameroun et ETG au Tchad. 
Résolution : l’assemblée accepte l’idée de rendre visite aux étudiants des écoles. Pendant ces 
visites, des morceaux de savons devront être donnes aux étudiants comme symbolique de la 
visite. Chaque région devra envoyer un carton de savons de 400g d’ici fin mars pour 
exécution en congé de Paques. 

Dév 2 : Du suivi du projet « terrain de la jeunesse » pour chaque structure. 
Résolution : le projet « terrain de la jeunesse » est un grand projet de la JCEFLC décidé à 
l’AG de Tchatibali 2021. L’assemblée encourage toutes les structures à acquérir les terrains 
pour leurs jeunesses. Les contrôleurs au niveau de chaque structure sont responsables dudit 
projet et doivent transmettre l’information avec taux d’acquisition aux contrôleurs des 
structures supérieures. Le contrôleur LAWA DOMO ABEL est le superviseur National de ce 
projet. Les processus de sécurisation des terrains déjà acquis sont également encouragés. 

Dév3 : Des inondations et prises d’otage dans les régions de Maga, Yagoua et 
Ngaoundéré 
Résolution : la JCEFLC est fortement touchée par ces mauvaises pratiques condamnables de 
prise d’otage et compatit pour les frères et sœurs ainsi douloureusement touchés. Pour le cas 
des inondations comme phénomène naturelle, la jeunesse présente ses encouragements aux 
victimes. Pour toutes ces difficultés endurées les frères et sœurs, la JCEFLC intègre une 
journée de jeûne et prière dans le calendrier du comité CEBP pour intercéder. 

 

COMMISSION SPÉCIALE 
Spéciale 1 : De la célébration du Cinquantenaire de la JCEFLC 
Résolutions : L’assemblée approuve avec beaucoup de fierté l’idée d’organiser le 
cinquantenaire de la JCEFLC en 2033 et demande au BE de la JCEFLC de mettre sur pied 
une commission qui devra mener des travaux en vue de la préparation de l’évènement : 
Recherches scientifiques, préparations matérielles et autres ressources répondantes. 
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Spéciale 2 : De l’archivage des données physionomiques des responsables ayant occupé 
des postes dans les structures de la JCEFLC 
Résolution : Le projet est accepté tel que présenté dans le rapport du président. Les membres 
du comité de communication et de sensibilisation à tous les niveaux sont associés aux 
différents SGA des structures pour servir de relai et faire des compilations pouvant constituer 
une sorte de base numérique et physique. Les présidents des différentes structures devront en 
assurer le suivi. Chaque structure dispose d’un délai de six (6) mois à compter de janvier 2023 
pour faire parvenir ces documents au SGA de la JCEFLC qui en est le superviseur national. 

Spéciale 3 : De la création d’un collège privé d’ici 5 ans 
Résolutions : L’Assemblée juge le projet intéressant et acceptable mais demande plutôt la 
création d’une École Maternelle Privée et juge que la faisabilité devrait intervenir après 
l’achèvement des travaux de la mini-cité. Pendant ce temps, le BE devra faire appel à une 
expertise ou une commission pour la maturation du projet. 

Spéciale 4 : Du projet mini-cité 
Résolution : L’assemblée demande qu’un devis quantitatif et estimatif des travaux qui restent 
à faire soit établi et que les modalités de recouvrement soient définies comme suit :  
 La reconduction des 5000 F par structure (district/paroisse autonome, consistoire et 

région) ; 
 L’engagement personnel des délégués présents à cette AG ; 
 La ventilation des billets d’aide. 

Par ailleurs, l’assemblée décide de la réorganisation de la commission en charge du 
projet ainsi qu’il suit : Coordonnateur/Technicien/Trésorier/membres. 

Le BE est chargé de désigner les responsables de cette commission et d’assurer le suivi 
et le contrôle des travaux. 

Les consistoires insolvables verront leurs budgets débités du montant équivalent à leurs 
dettes pendant l’exercice 2023 dès la relance des activités en fin janvier. 

Spéciale 5 : Du devis quantitatif et estimatif des finitions de la mini-cité. 
Résolution : L’assemblée approuve le devis quantitatif et estimatif présenté par la 
commission à hauteur de 9 078 154FCFA. Après évaluation de la solde 309500, de l’argent 
versé au quincailler de 1 750 000, des dettes qui devront être recouvrées de 1 186 500, de la 
subvention de 200 000 et du budget prévu en 2023 de 2 230 000, l’on peut dire qu’on dispose 
déjà de : 5 676 000FCFA. Donc il reste à chercher le montant de : 3 402 154FCFA.  

Une opération lancée ce jour a permis de mobiliser un montant de 1 125 450 F (un 
million cent vingt-cinq mille quatre cent cinquante francs) en espèces (contributions 
individuelles des délégués) et un montant de 112 550 F en promesses (liste confiée à la 
commission en charge du projet) ; soit un montant total de 1 238 000 F (un million deux cent 
trente-huit mille francs). Le reste devra alors être recouvrer par d’autres voies telles que 
proposer par les résolutions du point 4. 

Spéciale 6 : De l’acquisition d’un véhicule pour la JCEFLC. 
Résolutions : Le principe est acquis depuis l’assemblée de 2021 à Tchatibali dans ses 
résolutions (confer Spécial 5). Cette résolution stipule que :  
Le principe est accepté. Les faisabilités reviennent au BE de la JCEFLC. Toutefois, que ce 
projet soit réalisé à moyen ou à long terme car jusque-là la priorité reste et demeure la mini-
cité. Par ailleurs, pour permettre à notre mouvement de prendre de l’envol et de 
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s’autonomiser financièrement, nous proposons que le comité de développement initie des 
projets vendables dans les ONG et les projets gouvernementaux. 

Ainsi, l’assemblée réitère ce qui suit : compte tenu du fait que le projet de la mini-cité est 
encore en cours, le projet d’acquisition d’un véhicule sera pris en compte après celui de la 
mini-cité. Par ailleurs, si la Jeunesse peut bénéficier du soutien des partenaires pour ce projet, 
l’assemblée recommande au BE de se pencher sur cette possibilité. 

Spéciale 7 : Du projet pagne 
Résolution : L’assemblée recommande au BE d’explorer une nouvelle piste à travers le frère 
ATROUMPAYE BASGA Sylvain qui a des facilités auprès de l’entreprise en charge de la 
production du pagne de la JCEFLC. 

Spéciale 8 : Des manquements du RI 
Résolution : L’assemblée donne mandat au Président de procéder à la correction des 
manquements et de signer à nouveau le Règlement Intérieur. 

Spéciale 9 : Du fonctionnement de l’Annexe de soutien 
Résolution : L’assemblée a mis sur pieds un bureau provisoire chargé de la mise en place 
définitive de l’Annexe de soutien de la JCEFLC. 

Ce bureau est constitué ainsi qu’il suit : 

- Président : Dr MAKOMRA VALENTIN 
- Vice-président : YOMMA JOSEPH 
- Secrétaire : VATCHAO SAMUEL 
- Trésorier : BAIDOUKOR ALPHONSE 
- Conseillers : DJONWE Benoit et ASSOUA Moise. 

 

COMMISSION DE FINANCES 

Fin 1- Que faire des structures (Consistoires et Régions) qui n’ont pas versés leurs 
budgets de cette année ? 

Résolution : Que les structures qui ont des dettes versent, leurs budgets au plus tard à la fin 
de cette Assemblée Générale. Au cas contraire, leurs dettes en cours seront, ajoutées au 
budget de 2023 et que les présidents des régions s’impliquent dans le suivi du versement dans 
leurs AG.  
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TABLEAU DES RECETTES 

N° Désignations 
Montant 

BE 
Nbre 

district 
Taux / 
district 

Montant des 
districts 

Nbre 
paroisse 

Taux / 
paroisse 

Total des 
paroisses 

Dettes 2022 Budget 2023 Total  

I BE JCEFLC 60 000              0  60 000  60 000  
  Total 1 60 000              0  60 000  60 000  
                        

II 
BE Région 
Doukoula 

10 500              0  10 500  
10 500  

1 ConstDatcheka 7 500  5 3 000  15 000  21 1 000  21 000  0  42 500  42 500  
2 ConstDoukoula 7 500  4 3 000  12 000  22 1 000  22 000  0  41 500  41 500  
3 ConstDziguilao 7 500  3 3 000  9 000  28 1 000  28 000  0  44 500  44 500  
4 ConstGuidiguis 7 500  5 3 000  15 000  36 1 000  36 000  -500  58 500  58 000  
5 ConstTouloum 7 500  3 3 000  9 000  26 1 000  26 000  0  42 500  42 500  
6 ConstWina 7 500  2 3 000  6 000  7 1 000  7 000  0  20 500  20 500  

  Total 2 55 500  22 18 000  66 000  140 6 000  140 000  -500  260 500  260 000  
                      

III 
BE Région 
Garoua 

10 500              0  10 500  
10 500  

1 ConstBadjengo 7 500  7 3 000  21 000  9 1 000  9 000  0  37 500  37 500  
2 ConstBadjouma 7 500  5 3 000  15 000  15 1 000  15 000  0  37 500  37 500  
3 ConstBibémi 7 500  4 3 000  12 000  13 1 000  13 000  0  32 500  32 500  
4 Const Garoua I 7 500  11 3 000  33 000  24 1 000  24 000  0  64 500  64 500  
5 Const Garoua II 7 500  14 3 000  42 000  21 1 000  21 000  0  70 500  70 500  
6 Const Garoua III 7 500  8 3 000  24 000  23 1 000  23 000  0  54 500  54 500  
7 ConstHoula 7 500  7 3 000  21 000  7 1 000  7 000  0  35 500  35 500  
8 ConstPitoa 7 500  11 3 000  33 000  20 1 000  20 000  0  60 500  60 500  
9 ConstPadarme 7 500  6 3 000  18 000  22 1 000  22 000  0  47 500  47 500  

  Total 3 78 000  73 27 000  219 000  154 9 000  154 000  0  451 000  451 000  
                      

IV 
BE Région 
Guider 

10 500              0  10 500  
10 500  

1 ConstBourha 7 500  4 3 000  12 000  5 1 000  5 000  0  24 500  24 500  
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2 ConstFiguil 7 500  10 3 000  30 000  19 1 000  19 000  0  56 500  56 500  
3 ConstGolombe 7 500  5 3 000  15 000  14 1 000  14 000  39 000  36 500  75 500  

4 
Const Guider 
nord 

7 500  8 3 000  24 000  27 1 000  27 000  0  58 500  
58 500  

5 Const Guider sud 7 500  7 3 000  21 000  13 1 000  13 000  21 500  41 500  63 000  
6 ConstBoukoula 7 500  5 3 000  15 000  6 1 000  6 000  0  28 500  28 500  
7 Const Guili 7 500  5 3 000  15 000  7 1 000  7 000  0  29 500  29 500  

  Total 4 63 000  44 21 000  132 000  91 7 000  91 000  60 500  286 000  346 500  
                      

 

V BE Région Maga 10 500              0  10 500  10 500  
1 Const Dama 7 500  6 3 000  18 000  15 1 000  15 000  0  40 500  40 500  
2 ConstDoreissou 7 500  3 3 000  9 000  5 1 000  5 000  0  21 500  21 500  
3 ConstGuirvidig 7 500  5 3 000  15 000  12 1 000  12 000  0  34 500  34 500  
4 ConstPouss 2 7 500  6 3 000  18 000  8 1 000  8 000  0  33 500  33 500  
5 ConstTekele 7 500  3 3 000  9 000  5 1 000  5 000  0  21 500  21 500  
6 Const Zina 7 500  3 3 000  9 000  4 1 000  4 000  0  20 500  20 500  
7 ConstBegue 7 500  10 3 000  30 000  20 1 000  20 000  0  57 500  57 500  
8 ConstKaï-Kaï 7 500  7 3 000  21 000  12 1 000  12 000  0  40 500  40 500  
9 ConstKousseri 7 500  4 3 000  12 000  11 1 000  11 000  4 500  30 500  35 000  

10 ConstLogone-Birni 7 500  4 3 000  12 000  9 1 000  9 000  41 500  28 500  70 000  
11 Const Maga 7 500  9 3 000  27 000  11 1 000  11 000  3 500  45 500  49 000  
12 ConstPouss 1 7 500  4 3 000  12 000  4 1 000  4 000  0  23 500  23 500  

  Total 5 100 500  64 36 000  192 000  116 12 000  116 000  49 500  408 500  458 000  
                      

VI 
BE Région 
Maroua 

10 500              0  10 500  
10 500  

1 ConstBogo 7 500  5 3 000  15 000  16 1 000  16 000  0  38 500  38 500  
2 ConstDargala 7 500  9 3 000  27 000  26 1 000  26 000  0  60 500  60 500  
3 ConstDjidoma 7 500  5 3 000  15 000  7 1 000  7 000  0  29 500  29 500  
4 ConstGarey 7 500  3 3 000  9 000  10 1 000  10 000  0  26 500  26 500  
5 ConstKaélé 7 500  6 3 000  18 000  7 1 000  7 000  0  32 500  32 500  
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6 Const Lara 7 500  5 3 000  15 000  16 1 000  16 000  43 000  38 500  81 500  
7 Const Maroua 1 7 500  6 3 000  18 000  15 1 000  15 000  0  40 500  40 500  
8 Const Maroua 2 7 500  6 3 000  18 000  7 1 000  7 000  0  32 500  32 500  
9 ConstMindif 7 500  6 3 000  18 000  7 1 000  7 000  43 000  32 500  75 500  

10 ConstMouda 7 500  8 3 000  24 000  14 1 000  14 000  0  45 500  45 500  

11 
ConstMoutourwa 
1 

7 500  3 3 000  9 000  15 1 000  15 000  27 500  31 500  
59 000  

12 
ConstMoutourwa 
2 

7 500  4 3 000  12 000  14 1 000  14 000  0  33 500  
33 500  

  Total 6 100 500  66 36 000  198 000  154 12 000  154 000  113 500  452 500  566 000  
                      

VII 
BE Région 
Mogodé 

10 500              0  10 500  
10 500  

1 ConstHaou 7 500  5 3 000  15 000  5 1 000  5 000  26 500  27 500  54 000  
2 ConstHoupou 7 500  5 3 000  15 000  6 1 000  6 000    28 500  28 500  
3 ConstMogode 7 500  8 3 000  24 000  8 1 000  8 000  17 500  39 500  57 000  
4 ConstMokolo 7 500  4 3 000  12 000  5 1 000  5 000  0  24 500  24 500  

  Total 7 40 500  22 12 000  66 000  24 4 000  24 000  44 000  130 500  174 500  
                      

VIII 
BE Région 
Ngaoundéré 

10 500              0  10 500  
10 500  

1 ConstGouna 7 500  7 3 000  21 000  16 1 000  16 000  0  44 500  44 500  
2 ConstLagdo 7 500  9 3 000  27 000  32 1 000  32 000  118 000  66 500  184 500  
3 ConstNgaoundere 7 500  10 3 000  30 000  15 1 000  15 000  0  52 500  52 500  
4 ConstNgong 7 500  5 3 000  15 000  16 1 000  16 000  0  38 500  38 500  
5 ConstTouroua 7 500  4 3 000  12 000  11 1 000  11 000  6 500  30 500  37 000  
  Total 8 48 000  35  15 000  105 000  90  5 000  90 000  124 500  243 000  367 500  
                        

IX 
BE Région Rey-
Bouba 

10 500              0  10 500  
10 500  

1 ConstBere 7 500  6 3 000  18 000  16 1 000  16 000  0  41 500  41 500  
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2 ConstTouboro 7 500  4 3 000  12 000  8 1 000  8 000  0  27 500  27 500  
3 ConstTchollire 7 500  4 3 000  12 000  7 1 000  7 000  48 000  26 500  74 500  
4 ConstVogzom 7 500  3 3 000  9 000  7 1 000  7 000  0  23 500  23 500  
5 Const Rey Bouba 7 500  4 3 000  12 000  14 1 000  14 000  0  33 500  33 500  

  Total 9 48 000  21  15 000  63 000  52  5 000  52 000  48 000  163 000  211 000  
                      

IX 
BE Région 
Yagoua 

10 500              0  10 500  
10 500  

1 ConstGuere 7 500  7 3 000  21 000  22 1 000  22 000  7 000  50 500  57 500  
2 ConstGabaraye 7 500  4 3 000  12 000  7 1 000  7 000  0  26 500  26 500  
3 Const Gobo1 7 500  3 3 000  9 000  11 1 000  11 000  5 000  27 500  32 500  
4 ConstGobo 2 7 500  3 3 000  9 000  11 1 000  11 000  38 000  27 500  65 500  
5 ConstGobo 3 7 500  3 3 000  9 000  11 1 000  11 000  0  27 500  27 500  
6 ConstVele 7 500  5 3 000  15 000  8 1 000  8 000  2 500  30 500  33 000  
7 ConstYagoua1 7 500  5 3 000  15 000  11 1 000  11 000  0  33 500  33 500  
8 Const Yagoua2 7 500  6 3 000  18 000  9 1 000  9 000  0  34 500  34 500  

  Total 9 70 500  36 24 000  108 000  90 8 000  90 000  52 500  268 500  321 000  
                      

X 
BE Région 
Yaoundé 

10 500      0      0  0  10 500  
10 500  

1 Const Bertoua 7 500  5 3 000  15 000  6 1 000  6 000  0  28 500  28 500  
2 Const Douala 7 500  6 3 000  18 000  16 1 000  16 000  0  41 500  41 500  
3 Const Yaoundé 1 7 500  6 3 000  18 000  2 1 000  2 000  0  27 500  27 500  
4 Const Yaoundé 2 7 500  6 3 000  18 000  7 1 000  7 000  0  32 500  32 500  

  Total 10 40 500  23 12 000  69 000  31 4 000  31 000  0  140 500  140 500  
                      
  Total général 657 000 322 201 000 1 113 000 852 67 000 852 000 367 500  2 621 000  2 988 500  
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TABLEAU DES DÉPENSES 
N° DÉSIGNATIONS Budget 2022 Prévisions 2023 
1 Déplacements 500 000 600 000 
2 Déplacement invités 50 000 50 000 
3 Fournitures 300 000 300 000 
4 Correspondances 30 000 30 000 
5 Prime encadreur 50 000 50 000 
6 Prime BE 120 000 150 000 
7 ABC 10 000 10 000 
8 Évangélisation  300 000 200 000 
9 Flambeaux et Lumières 50 000 50 000 
10 Camp Biblique /séminaires 150 000 100 000 
11 Organisation des réunions  50 000 60 000 
12 Équipements bureau JCEFLC 200 000 150 000 
13 Actions sociales 100 000 350 000 
14 Mini cité Maroua 200 000 200 000 
15 Comité Communication 100 000 100 000 
16 Coupe de la bible 150 000 150 000 
17 Organisation AG 100 000 100 000 
18 Divers 206 000 256 000 
 TOTAL 2 666 000 2 840 000 

 

COMMISSION DE VOTE 

A/ Vice-président 
1) BARAMBI Abdias : 159 voix 
2) GUITIYA MOISE : 29 voix 

 

B/ Secrétaire Général 
1) DAOUDA GILBERT : 102 voix 
2) LIBA ROBERT : 84 voix 

 

C/ Comité de contrôle et de vérification (CCV) 
1) LAWA DOMO Abel : 136 voix 
2) TERI MOURNA Markus : 53 voix 

D/ Comité de développement et actions sociales (CDAS) 
1) ATROUMPAYE BASGA Sylvain : 141 voix 
2) ATOUR Daniel :  49 voix 

 

E/ Comité d’évangélisation et de louange (CEL) 
1) KODJI Zakarie : 112 voix 
2) MINNAMOU Martin : 76 voix 

Sont élus : 
QUALITÉ NOMS ET PRÉNOMS MANDAT 

Vice-président BARAMBI ABDIAS 03 ans 
Secrétaire général DAOUDA GILBERT 03 ans 
Comité de contrôle et de vérification (CCV) LAWA DOMO ALAIN 02 ans 



 
PROCÈS VERBAL DE LA 37ème AGO DE LA JCEFLC TENUE DU 27 AU 29/12/2022 à PITOARE 24 

QUALITÉ NOMS ET PRÉNOMS MANDAT 

Comité de développement et actions sociales 
(CDAS) 

ATROUMPAYE BASGA 
SYLVAIN 

02 ans 

Comité d’évangélisation et de louange (CEL) KODJI ZAKARIE 02 ans 

Acte 59 : Présentation des élus et installation  
Sous la conduite du Président de la Région Ecclésiastique de MAROUA Rév AMADOU 

YALLA ABRAHAM, représentant de l’encadreur de la JCEFLC, les responsables élus ont été 
présentés et installés. L’encadreur national exhorte les nouveaux à plus d’ardeur au travail afin 
que les projets de la Jeunesse soient réalisés.  Que l’esprit de collaboration soit le partage de tout 
responsable. Le Rév et le Président du Conseil Synodal, Pr TCHOBSALA, ont présenté les élus 
à Dieu par la prière suivie de la bénédiction. 

Acte 60 : Intervention du Secrétaire Général sortant. 
Le Secrétaire sortant, DJONGYANG Martin prit la parole pour remercier la Jeunesse dans 

son ensemble pour les moments passés ensemble. Il encouragea les nouveaux élus à continuer 
l’œuvre et se dispose à leur apporter le soutien nécessaire.  

Acte 61 : Intervention du Vice-président sortant. 
À la suite du Secrétaire, le Vice-président, le frère YOMMA Joseph prit la parole pour 

remercier toute la jeunesse pour la confiance durant les six années de travail et encourage les uns 
et les autres à aller de l’avant. 

Acte 62 : Intervention du Pasteur de la paroisse autonome de Pitoaré. 
Le Rév WANIE Emmanuel remercie la Jeunesse et souhaite bon voyage à tous les 

délégués. 

Acte 63 : Mots de fin par le président de la JCEFLC. 
Le Président Philémon PELDJAO prit la parole. Il a tenu à remercier toute la paroisse 

autonome de Pitoaré et les jeunes des Consistoires et Région de Maroua pour l’accueil réservé 
aux délégués. Il félicite les nouveaux élus et invite les responsables des structures à élaborer les 
chronogrammes d’activités et de la passation de service le plutôt possible afin de rendre la tâche 
facile aux nouveaux responsables.  

Acte 64 : Prière et bénédiction finale par le Président de la Région Ecclésiastique de MAROUA 
Rév AMADOU YALLA ABRAHAM en compagnie des pasteurs présents.  

Ainsi prennent fin les travaux de la 37ème AGO de la JCEFLC à Maroua-Pitoaré lorsqu’il 
était 14heures 15 minutes précises. 
      Fait à Maroua/Pitoaré, le 29 Décembre 2022 

Le Secrétaire Général       Le Président 
 
 

DJONGYANG Martin     PELDJAO PESNA Philémon  
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ANNEXES 
Annexe 1. EXPOSE INAUGURAL 

 
EXPOSE D’ORIENTATION 

Introduction 
Depuis quelques années, nous observons l’introduction d’une nouvelle culture au sein de 

l’EFLC, celle de se doter une thématique qui oriente toutes les activités chrétiennes de celle-ci au 
cours d’une année. C’est dans ce sens que le présent thème nous a été proposé pour conduire et 
orienter les activités de l’église en général, de la jeunesse en particulier, partant de la base au 
sommet pour l’année 2023. On note cependant, que le thème à nous envoyer par la direction 
centrale l’Église n’est pas soutenu par les termes de références. Malgré ce vide, nous nous 
donnerons la tâche de proposer un exposé d’orientation à la jeunesse ici réunie à son Assemblée 
Générale. En nous servant de l’approche analytique, nous nous donnerons la tâche d’abord de 
faire une triple lecture : sémantique, historique et théologique. Ensuite, nous dégagerons les 
facteurs essentiels qui font d’Église une institution forte. Et enfin, nous essayerons de dire dans 
quelle mesure cette thématique peut servir au mouvement de la jeunesse afin d’être 
effectivement fort par rapport à la mission qui est la sienne.  

I. LECTURE SÉMANTIQUE 
Une Église comprise comme une institution sociale ou organisationnelle, peut être 

inévitablement ébranlée au regard des situations difficiles qu’elle peut rencontrer dans son 
histoire, tant au plan interne qu’externe. L’expression « Pour une Église inébranlable, ou forte » 
a son présupposé. Puisqu’il il s’agit de l’Église Fraternelle Luthérienne du Cameroun, la présente 
thématique nous laisse entendre que cette Église jusqu’ici n’a non seulement traversée des 
épreuves, mais elle fait preuve d’une Église moins forte ou ébranlable. D’où son souhait de 
devenir une Église qui ne pourrait être secouée par n’importe quel vent. Toutefois, est –il 
possible pour une Église en tant qu’organisation d’être forte dans un horizon d’un an ?  

II. LECTURE HISTORIQUE 
Nous nous saurions nous donner l’outil qu’on appelle « profil historique » pour nous 

permettre de repérer les grands moments ou événements d’épreuves qui ont marquées l’histoire 
de L’EFLC. Nous était-il permis de déterminer la traçabilité de temps forts d’une Église âgée de 
100 ans qui est la nôtre ? Néanmoins, par une lecture rétrospective récente, il convient de 
rappeler que notre Église a été bouleversée depuis quelques décennies par de grands schismes, 
mouvement de contestation. Nous pouvons citer entre autres : la Congrégation, le COGELOM et 
divers troubles au sein des différentes paroisses. Plus récent encore, nous mentionnons le cas de 
la révolte de certains serviteurs de notre Église suite aux affectations des ouvriers. Ces 
événements malheureux sus évoqués ont d’une manière ou d’une autre troublé l’EFLC aussi bien 
dans sa constitution que son fonctionnement. Quelles sont donc les leçons positives qu’elle a dû 
tirées desdits événements sur lesquelles elle entend construire une « nouvelle Église » plus forte, 
plus unie, plus compétitive, plus efficace à répondre aux exigences de l’heure » ?  

III. LECTURE THÉOLOGIQUE 
Il s’agit ici des épreuves que l’Église de Jésus Christ (EFLC) a traversé au cours son 

parcours historique. Pour comprendre le sens de la souffrance donc l’Église traverse il est 
nécessaire de faire une lecture théologique de la souffrance. La théologie luthérienne nous parle 
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de sept marques de l’Église : la Parole, le Baptême, la Sainte-Cène, le Ministère, le Pouvoir des 
clés, la Prière et la Souffrance. Dans la logique cette théologie, la souffrance est une partie 
intégrante de la vie de l’Église. Non seulement l’Église porte en elle-même la marque de la Croix 
de Jésus, mais dans son action de témoignage de cette croix devant le monde doit rencontrer 
automatiquement des difficultés. Mais pour l’EFLC, il ne s’agit pas de la souffrance liée à son 
témoignage. Ces difficultés sont produites de comportement interne, des incompréhensions, et 
défaut de management adéquat. En un mot, une lecture objective nous laisse voir que les 
problèmes cruciaux de l’EFLC sont liés à l’immaturité spirituelle (faible instructions de la parole 
de Dieu), et de certains de ses pasteurs etc. Non seulement l’EFLC a connu des entorses dans sa 
structure organisationnelle, mais et surtout elle a été victime d’un phénomène d’exode. Bon 
nombre de ses fidèles sont sortis, certains ont renforcé des Églises sœurs déjà implantées, et 
d’autres sont allés créer des nouvelles dénominations ou Églises. Cette fragilité n’interpelle – t – 
elle pas l’EFLC en général et le mouvement de la jeunesse en particulier à plus d’une simple 
méditation ? 

IV FACTEURS ESSENTIELS POUR UNE ÉGLISE FORTE 
Devenir une Églises forte et inébranlable, n’est pas une question d’un vœu pieux. Pour 

que l’EFLC devienne une Églises forte, efficace, pertinente dans sa mission régalienne, il faut 
qu’elle rassemble un certain nombre de facteurs : 

*Facteur institutionnel ou organisationnel. Pour qu’une organisation soit forte, il faut 
nécessairement des institutions fortes qui portent ses activités pour l’atteinte de ses objectifs ; 

*Capital humain. Une Église ne saurait être forte si ceux et celles qui la composent ne se 
sont pas dotés d’un sentiment fort d’appartenance, c’est-à-dire un patriotisme dénominationnel, 
faire preuve de maturité spirituelle, psychologique etc. Il serait paradoxal à la fois manifesté un 
sentiment patriotique pour la dénomination dont on est membre et encourager, exciter, inciter des 
actions destructrices de celle-ci. Et d’autre part, le corps pastoral d’une Église doit être bien 
formé, outillé théologiquement afin d’assurer la pérennité de la mission constructionnelle de 
l’Église. Et aussi, une éthique et déontologie pastorale bien appropriée pour une telle structure 
religieuse ne sont pas factuelles ; 

* Facteur théologique. Le développement équilibré d’Église, le perfectionnement de la 
foi des chrétiens, voire leur maturité, leur engagement, leur sentiment d’appartenance reposent 
essentiellement sur une théologie objective. Faut-il le souligner que la jeunesse qui frappe à la 
vocation pastorale ne doit pas concevoir ce ministère comme un radeau ou comme un palliatif 
aux problèmes d’emploi ; 

* Facteur économique. L’Église/mouvement de la jeunesse ne saurait s’engager sur des 
grands sentiers missiologiques, diaconaux (actions sociales de témoignage chrétien, des 
infrastructures administratives qui abritent et portent ses services évangéliques sans se doter au 
préalable des structures économiques également fortes, d’un système de gestion transparente et 
d’une bonne gouvernance)   

V. POUR UNE JEUNESSE DYNAMIQUE FORTE 
La jeunesse chrétienne est l’Église d’aujourd’hui sur laquelle celle de demain est sensée 

être bâtie. Une jeunesse chrétienne mature, bien structurée, visionnaire, engagée, mobilisatrice, 
moraliste, nourrie de la Parole de Dieu, est celle qui fait de l’Église une structure inébranlable 
voire une société ou état fort par ricochet. L’EFLC, dans sa longue trajectoire historique, a connu 
le haut et le bas. Dès lors, l’on s’interroge : quelles sont les actions fortes que la jeunesse 
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chrétienne a portées pour relever les défis auxquels celle-ci fait constamment face ? Et quelles 
stratégies élabore-t-elle en vue d’apporter sa contribution à la reconstruction de l’EFLC ? 
  Face à cette interpellation pour une Église inébranlable, le mouvement des jeunes en tant 
que fer de lance doit :  

- prendre conscience du devoir qui est le sien concernant cette reconstruction. 
- Se servir de pareils rencontres comme cadre de conception des grandes idées, des 

principes qui fondent l’Église de demain.  
- Aussi, formuler une vision à long terme, élaborer de stratégies, de décisions fortes qui 

engagent l’Église en général et le mouvement de la jeunesse en particulier dans un processus de 
réforme multi facette et de recentrage au-delà des simples formalités des Assemblées.  

Conclusion   
Au regard de multiples difficultés qu’a traversées l’EFLC et traverse encore, la présente 

thématique vient à point nommé interpeller l’Église en général et le mouvement de la jeunesse en 
particulier à une prise de conscience, de décision et des actions fortes afin de sauver l’EFLC de 
divers fantasmes et l’engager sur la piste de l’émergence évangélique dans un contexte d’hyper 
modernité. 

                                                      Révérend PIERRE AGALGABA,  
                                       DESS en Planification, Programmation et Gestion de Développement   
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Annexe 2. LISTE DES DÉLÉGUES PAR REGION 

N° REGIONS NOMS ET PRENOMS CONSISTOIRES CONTACTS 

1 

M
A

R
O

U
A

 

SAMSIA  JEAN MINDIF 697832704 
2 TCHOUNDRA RAYMOND BOGO 699466328 
3 MBOURSAI ADIMIKO BOGO 691081753 
4 HAMAN JEAN PASSILI MINDIF 691586196 
5 ABOUKAR  ANDRE MAROUA 1 699569742 
6 GANA  ESAIE MAROUA 1 697718619 
7 MINNAMOU MARTIN MAROUA 2 696551081 
8 AMOUNG AMOS MOUTOURWA 699455788 
9 AMBOUI  NORBERT MOUDA 695027293 
10 BARKA  ROBERT DARGALA 695916389 
11 GONMOUGA ALPHONSE MAROUA 1 697540441 
12 BOUTI BARTHELEMY  MAROUA 2  
13 SINYANO   SYLVIE MAROUA 2 699821487 
14 KAYA  NICOLE MAROUA 2 693509853 
15 MOUSSA  NISSEO KAELE 696859565 
16 ISSALNE   AUGUSTIN KAELE 655066804 
17 DAIROU BARNABAS DARGALA  
18 DOMGA  EMMANUEL MOUDA 695505454 
19 DAOUDA  GILBERT MAROUA 2 699916334 
20 WOUYAMONG J. MOUDA  
21 YOUMDI  EMMANUEL  BOGO 696622368 
22 NENWOLA NESTOR DARGALA  
23 DJAOUYANG D. MAROUA 1 656816072 
24 BOLE  JEAN MAROUA 1 657833300 
25 SOUDAN  SALOMON DARGALA 690263436 
26 MBRING CELESTIN MAROUA 2 696374469 
27 DOBA KILELA RUBEN MAROUA 1 698413106 
28 SADJO  MAROUA 2  
29 MERCI  JEREMIE BOGO 693388068 
30 TEMWA  LAURENT MAROUA 2 694514097 
31 TEWLE JEAN  MOUTOURWA  
32 DJONGYANG MARTIN MAROUA 1 697603385 
33 ADAROUNG BENOIT MOUTOURWA 655831174 
34 PAYANG ANDRE DJIDOMA 697451387 
35 MEZOUWETE SALOMON   
36 MADARA CLEMENCE MAROUA 1 698177640 
37 BITA JOSEPH MOUTOURWA 2  
38 WAPPOU JOSEPH KAELE 690429758 
39 Rév. AMADOU ABRAHAM MAROUA 1  
40 Rév. YAWE SIMON MAROUA 1  
41 Rév. WANIE EMMANUEL MAROUA 2  
42 Rév. TCHANGA JEAN MAROUA 2  
43 Rév. AGALGABA PIERRE MAROUA 1  
44 

Y
A

G
O

U
A

 

THEOLONA  BENOIT GOBO 695509486 

45 LIBA  ROBERT YAGOUA 2 699619919 
46 FAMALAMOU  PASKAL GUERE 697948306 
47 ADOUM  MATHIEU GOBO 1 69485696 
48 LAWA  DOMO ABEL YAGOUA 2 693586416 
49 BELGASO  ESAIE YAGOUA 1 699801998 
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50 DAI-DIKAI  SYLVIE YAGOUA 2 694556278 
51 WAIDOU  MAXIM JUSTIN VELE 690862195 
52 VOKHLA   PIERRE GOBO 3  693740660 
53 DIGOYNA  ESAIE GABARAYE 699832853 
54 NGAMSOU  JUSTIN YAGOUA 1 697521816 
55 BOUMZINA DIEUDONNE GABARAYE  
56 DINAMOU MICHEL GOBO 3 695721038 
57 ATOUR DANIEL GOBO 3 699357256 
58 KOLWA HAISSOU JACOB GOBO 2 698001192 
59 DELSIA ABRAHAM GOBO 1 693331605 
60 KADIRA DAVID  GABARAYE  
61 HARANGA NGRASSOU  GABARAYE 695398762 
62 FAMALAMOU PASCAL GUERE 697948306 
63 DAHAINA ALPHONSE GUERE 690468696 
64 DINAMOU ERICK VELE 696178546 
65 HINMARI  GUERE 697923213 
66 

G
U

ID
E

R
 

DANBE WAPPI  JOSEPH GUIDER SUD 696580584 
67 KODJI  ZACHARIE BOURHA 695768431 
68 FADANE ABEL FIGUIL 698916467 
69 BOUBA  GERMAIN FIGUIL 696144287 
70 MASSAI  DAVID GUIDER SUD 697836293 
71 DJAMTCHOU  SIMON GUIDER SUD 691995160 
72 TODOU  LUCAS GUIDER SUD 656433159 
73 AMADOU  ISAAC GUIDER SUD 698061676 
74 MANGUELVAISSA  DESIRE GUIDER SUD 697732209 
75 GACKE KADE HERVE GUILI GOLOMBE 696966335 
76 HAMADOU DAVID GOLOMBE 694738150 
77 BANAKIA TIMOTHEE BOUKOULA 679095966 
78 DJONWE HAKNA FABRICE FIGUIL 696906134 
79 NANTCHOUANG  BOURHA 697271545 
80 HAMANABRAHAM GUIDER-NORD 695288426 
81 ABBOUDANK-AKAWA GUIDER-SUD 694306416 
82 MADI JEAN FIGUIL 696906207 
83 FAMA LEOPOLD NDEMA GUIDER-SUD 695200402 
84 KOSGA PEIRRE FIGUIL 695257115 
85 DOWOY LUCIEN GUIDER NORD 698878866 
86 

N
G

A
O

U
N

D
E

R
E

 

HOULGA JONAS GOUNA 696957645 
87 PAYANG JEAN TOUBORO 694525545 
88 FILO MADI JEAN PIERRE NGAOUNDERE 697457026 
89 NDOUMYANG  GNOKREO GOUNA 695206896 
90 HOUFWE  GILBERT NGONG 655170522 
91 ADIPASSOU JEAN P. GOUNA 697458900 
92 MOUTHOU PIERRE NGAOUNDERE 697606219 
93 DJAKTOU PIERRE NGAOUNDERE 697107358 
94 DJONGMO MARTIN  VOGZOM 690801797 
95 SONDAL INNOCENT REY BOUBA 693691210 
96 

Y
A

O
U

N
D

E
 YOMMA  JOSEPH YAOUNDE I 694394547 

97 GUELEMBI  NESTOR DOUALA 696992082 
98 BARAMBI  ABDIAS YAOUNDE II 699977814 
99 BOURDANNE MICHEL YAOUNDE II 699631601 
100 FIOUNANDE ZAKAYOUSSE YAOUNDE II 693509778 



 
PROCÈS VERBAL DE LA 37ème AGO DE LA JCEFLC TENUE DU 27 AU 29/12/2022 à PITOARE 30 

N° REGIONS NOMS ET PRENOMS CONSISTOIRES CONTACTS 

101 MAKOMRA VALENTIN DOUALA 694413270 
102 GUITIYA MOISE YAOUNDE 1 693022789 
103 

G
A

R
O

U
A

 

WAPELKAOU  GEREMY GAROUA I 696381545 
104 YAMAKA  CLEMENT GAROUA II 690885000 
105 HAMADOU VICTOR GAROUA I 699111314 
106 FOUDSOU  MICHEL GAROUA III 697744130 
107 A-INNE JACQUES PITOA 696470554 
108 GORBA  MARTIN PADARME 698842168 
109 BIRWE  ABEL GAROUA III 696854987 
110 HAMAN  YESSA BADJOUMA 691892634 
111 ADAWAL NICOLAS HOULA 698562022 
113 BAISSINI EMMANUEL GAROUA II 696068809 
114 LIKATA EMMANUEL BIBEMI 694206912 
115 TOUMBA ROGERS GAROUA III 690165921 
116 KAMEROUN PAUL GAROUA III 696175947 
117 BAKARI JEAN PAUL GAROUA II 697364772 
118 BARA OLIVIER GAROUA II 690606045 
119 BADAWE ADONAI GAROUA III 694903134 
120 HAMADOU BERNARD GAROUA II 699228447 
121 AVOUTAN BIENVENU GAROUA II 699200802 
122 MESSENGUE YANNICK GAROUA II 693248396 
123 BELDO PIERRE BIBEMI 699618573 
124 NDAWE SAMUEL HOULA 698988227 
125 

D
O

U
K

O
U

L
A

 

DOUSWE JONAS GUIDIGUIS 697169409 
126 LIKMO ALBERT DZIGUILAO 690072105 
127 TCHAGA ALBERT TOULOUM 699205509 
128 WANGBARA JONAS GUIDIGUI 695666303 
129 YAGUELE ESAIE TOULOUM 697873718 
130 BINGLAI AUGUSTIN DOUKOULA 699025618 
131 DOMWA DJAKTOUPOURI DOUKOULA 698930058 
132 MADGA MOKAINA ROBERT DOUKOULA 694501626 
133 EGRE FELIX DZIGUILAO 697043729 
134 WANGKAGUE WILLIAMS DZIGUILAO 655318217 
135 TAIWE OLIVIER DZIGUILAO 697467284 
136 FROUMSIA LOUIS DATCHEKA 696200763 
137 AYIN-YANG JACQUES DATCHEKA 696867627 
138 LAO CLEMENT DATCHEKA 694276458 
139 DANWE DANIEL GUIDIGUIS 697664770 
140 TEMGA CHARLES GUIDIGUIS 698058764 
141 DJAKODE SAMUEL GUIDIGUIS 694980652 
142 BIRWE BINI GUIDIGUIS 695334060 
143 WANDE RAPSIA WINA 691459616 
144 PELDJAO PHILEMON GUIDIGUIS 699246034 
145 ABEL WELBA DZIGUILAO 691921186 
146 DIKWE FAUSTIN DZIGUILAO 696068898S 
147 

M
A

G
A

 

AGUIDIG PHILLIPE F. MAGA 697521406 
148 ABLINKAI FRANCOIS BEGUE 699217839 
149 SASSOUANGA ABRAHAM MAGA 690425694 
150 ANGAMOU DAVID KAI-KAI 696928468 
151 ASSAKAL AKA JOSUE BEGUE 694253000 
152 DJAFSIA   MARTIN BEGUE 693580515 
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153 MALIKA ISAAC MAGA 694462918 
154 BOUZA DAVID MAGA  
155 LIVASSOU JUSTIN MAGA  
156 ASSOULAYE BENJAMEN MAGA  
157 EFEREDI NOUHOU MAGA 691422397 
158 BINWE GASTON MAGA  
159 HAROUNA EMMANUEL MAGA  
160 GREING   JEAN MAGA  
161 ZIGLA ESAIE POUSS  
162 SOUANGA ELIE KOUSSERI  
163 SAIDOU   DANIEL KAI-KAI  
164 TINALAO AZILAI KAI-KAI  
165 ALAINA BARNABAS KAI-KAI  
166 ATROUMPAI BASGA S. POUSS  
167 ASSOUAPAINI SIMON LOGONE-BIRNI 69521242 
168 BASGA ANDRE POUSS 695065661 
169 BANGUI DAVID POUSS  
170 OUSMANE JOSEPH POUSS  
171 AVALNA   ESAIE POUSS  
172 ATROUNKAYE ELIAS BEGUE  
173 YAYA SAMUEL MAGA  
174 HASSANA SALI KOUSSERI  
175 KADAMSOU GILBERT DOREISSOU  
176 MALAMA SILAS MAGA  
177 ATROUNKAI DAVID DAMA  
178 ABAKAKA ROBERT TEKELE  
179 KOLO ALAO JEAN BEGUE  
180 ASSIMINGA DAVID TEKELE  
181 NDJIDDA BARA GUIRVIDIG  
182 DIGUENGUE DAVID GUIRVIDIG  
183 LABARA RUBEN TEKELE  
184 MAMAT AZAPAI LOGONE-BIRNI  
185 LOUBA HAROUNA LOGONE-BIRNI  
186 

M
O

G
O

D
E

 

TCHIMHA VANDI JEAN HOUPOU 693220224/672271623 
187 TERI MOURNA MARKUS MOGODE 698430540/664507601 
188 ZRA ABEL HAOU 655698504 
189 KODJI ZAKARIE MOKOLO 691525430 
190 TERI YACOUBOU MOGODE 673762801 
191 ZOUBOU MARTIN MOKOLO 690989190 
192 VACHALA TIZE SAMUEL HAOU 691028621 
193 TIZE VANDI JACOB MOGODE 674856290 
194 KODA JONAS HOUPOU  
195 ZRA BASIL HOUPOU 699935083 
196 TIZE MHA FALAMA SAMSON HOUPOU  
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